
SERVITUDE AC2
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives
Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les sites inscrits à l’inventaire et dans les zones 
de protection délimitées autour de ceux-ci.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publicité.

L’installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus.

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation préfectorale ou de créer des terrains aménagés 
en vue du stationnement des caravanes. Obligation pour le maire de faire connaître par affichage et 
panneaux ces réglementations.

Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés. Les préenseignes 
sont soumises à la même interdiction.

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus.

Interdiction à quiconque d’acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l’aspect des lieux.

Interdiction d’établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent.

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation ministérielle accordée après avis de la 
commission départementale et supérieure des sites, ou de créer des terrains aménagés en vue du 
stationnement des caravanes. Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par 
affichage et panneaux.

Obligation pour le propriétaire des parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux 
servitudes particulières à chaque secteur déterminé par le décret d’institution et relatives aux 
servitudes de hauteur, à l’interdiction de bâtir, à l’aspect esthétique des constructions… La 
commission supérieure des sites est, le cas échéant, consultée par les préfets ou par le ministre 
compétent préalablement aux décisions d’autorisation.

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi du 29 
décembre 1979, dans les zones de protection délimitées autour d’un site classé.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui concerne la 
publicité.

Interdiction en règle générale d’établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement 
des caravanes.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d’exploitation courante en ce qui concerne 
les fonds ruraux et d’entretien normal pour les édifices dans les conditions mentionnées au § A 2° a.

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l’autorisation dans 
les conditions visées au § A 2° b.


